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La Ville de Clamart et l’Hôpital d’Instruction des 
Armées (HIA) de Percy ensemble pour renforcer 

l’offre de soins au service des citoyens 
 

  
 
La Commune de Clamart est dotée de deux centres municipaux de santé. L’un est spécialisé dans les activités 
de prévention et de chirurgie dentaire, le second centré aujourd’hui sur l’activité directe de soins infirmiers 
et médicaux classiques. Ce dernier centre de santé est composé aujourd’hui de cinq médecins généralistes, 
de trois médecins spécialistes et de trois infirmières. 
 
Souhaitant renforcer encore plus l’offre de soins actuelle, la Ville de Clamart a décidé de proposer un 
véritable parcours de santé intégré et accessible à tous et en particulier : 
 

 de développer en amont la prévention et l’éducation à la santé ;  
 de poursuivre en aval de l’offre de soins existante, l’accès à un certain nombre de spécialistes dans 

le cadre d’un parcours de soins coordonné ; 
 de poursuivre une coopération accrue avec les hôpitaux de la Ville. 

 
De son côté, l’Hôpital d’Instruction des Armées (HIA) de Percy, outre sa mission de soutien médical des Forces 
Armées engagées sur les théâtres d’opération, développe et renforce ses partenariats portant 
principalement sur les activités médicales afin de satisfaire sa mission et d’assumer ses responsabilités de 
territoire. 
Il complète l’offre de soins existante sur le territoire avec les autres établissements et centres de santé. 
 
C’est dans ce cadre que la Ville de Clamart et l’HIA Percy conviennent de la participation de praticiens 
militaires aux activités des deux centres de santé de Clamart sous forme de vacations, ainsi que la mise en 
place d’un parcours patient « ville-hôpital » fléché dans différentes spécialités. 
 
Les modalités d’organisation du partenariat sont les suivantes : 
 

 la participation des praticiens de l’HIA Percy au sein des centres de santé de la Ville de Clamart dans 
les spécialités suivantes : 
 

o dermatologie ; 
o hépato-gastro-entérologie (HGE) ; 
o chirurgie vasculaire et thoracique ; 

 
 la mise en œuvre d’un parcours patient « ville-hôpital » fléché pour les spécialités suivantes : 
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o médecine interne ; 
o médecine physique et de réadaptation ; 
o hépato-gastro-entérologie ; 
o chirurgie vasculaire et thoracique ; 
o biologie médicale. 

 
Le parcours patient « ville-hôpital » vise à organiser à travers un partenariat fléché des patients consultants 
des centres de santé de Clamart vers l’HIA Percy afin de garantir une continuité de parcours, gagner en 
rapidité et sécuriser la prise en charge par une transmission des informations du patient et la retranscription 
entre les professionnels de santé fluide avec une diminution des risques d’erreur. 
 
Réuni le 15 septembre 2021, le Conseil municipal a adopté à l’unanimité les termes de cette convention.  
 
En parallèle, dans le cadre de ce travail partenarial, le Conseil municipal a également adopté une convention 
prévoyant un accompagnement financier de la Ville de Clamart pour l’acquisition de matériel du nouveau 
SAU (service d’accueil et de traitement des urgences) de l’HIA Percy à hauteur de cent mille euros (100 000 
€).  
 
Afin d’améliorer la prise en charge et la qualité de service, les urgences de l'hôpital militaire Percy de Clamart 
sont en effet réhabilitées et étendues avec pour objectifs : 
 

 d’augmenter la capacité pour répondre à de nouveaux besoins : alors que 20 000 passages sont 
comptabilisés chaque année, le Ministère entend l’élever à 35 000 passages. La majorité des 
patients sont des civils ; 

 d’améliorer la prise en charge pour la modernisation du service ; 
 de sécuriser le service par la délocalisation d’attente. 

 
 
« Clamart bénéficie d’hôpitaux de renom que nous souhaitons aider et qui peuvent également élargir l’offre 
de santé offerte aux Clamartois. C’est tout l’objectif de ce partenariat adopté entre la Ville de Clamart et 
l’Hôpital d’Instruction des Armées (HIA) Percy.  
 
Un partenariat majeur nous permettant de rapprocher les médecins des Clamartois, de raccourcir les délais 
de rendez-vous, de résultats, et de venir aider très concrètement l’Hôpital de Percy dans ses importants 
travaux de reconstruction du service des urgences.  
 
Alors que les problématiques de santé sont de plus en plus présentes chez nos concitoyens, il me tenait à cœur 
avec mon équipe d’agir pour une plus grande proximité entre les habitants et les praticiens d’hôpitaux », 
indique Jean-Didier Berger, Maire de Clamart.  
 

 
 

Contact à la Mairie de Clamart :  
Laure Montassar, laure.montassar@clamart.fr  
06.42.30.73.70 

 Ville de Clamart   @MairiedeClamart  


